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SÉANCE DU 6 MARS 2018



PLAN DE L’EXPOSÉ

0) Bref commentaire sur le terme « Rumeur ».

1) Ligne du temps

1.1 Réunion à Mont-Godinne avec les bourgmestres d’Assesse, Dinant, 

Profondeville et Yvoir le 27 janvier 2014

1.2 Réunion au cabinet Prévôt le 30 septembre 2015

1.3 Visite du ministre Prévôt à la commune, évocation sur place (Ivoy) le 23 octobre 

2015

1.4 Réunion au cabinet Prévôt  le 22 mars 2017

1.5 Réunion informelle le 5 septembre 2017

1.6 Réunion CPSR le 25 octobre 2017

1.7 Demande des noms des propriétaires le 22 janvier 2018

1.8 Visite du SPW au collège du 5 février 2018

1.9 Avis du ministre sur ce dossier

2) Où en est-on ce mardi 6 mars 2018 ?

3) Analyse du pré-projet

4) Position de la majorité communale d’Assesse.
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1.1 Réunion à Mont-Godinne avec les bourgmestres d’Assesse, Dinant, 

Profondeville et Yvoir le 27 janvier 2014

1. Ligne du temps
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Importance des cliniques de Mont-Godinne dans notre région :

Nombre de personnes de l’entité d’Assesse qui travaillent à Mont-

Godinne : +/- 60 personnes

Nombre de consultations annuelles de patients d’Assesse : +/- 7000 

consultations en 2017

Nombre de consultations des visiteurs venant du sud de la province 

de Namur et du Luxembourg qui transitent par Assesse : +/-55 000 

consultations de visiteurs provenant des communes de Hamois, 

Houyet, Rochefort, Ciney, Bastogne, Martelange, Fauvillers, Sainte-

Ode, Arlon, Habay, Libramont, Neufchâteau, Paliseul, Léglise, Saint-

Hubert, Bertrix, Libin, Marche-en-Famenne, Wellin, Tellin, Nassogne, 

tenneville et Vaux-sur-Sûre.

Nombre de visiteurs des malades ?

= +/- 90.000 trajets dans chaque sens.
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1.2 Réunion au cabinet Prévôt le 30 septembre 2015.

Présents pour Assesse :

- Pierre Tasiaux, bourgmestre

- Didier Want, échevin

- Dany Weverbergh , échevin
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Il s’agit ici d’une réunion en vue de prendre des mesures pour la route 

Godinne – Maillen. 

C’est bien la route existante.

La commune d’Assesse souhaite qu’elle soit élargie, deux bandes de contre 

buttage et une piste cyclable.

Le coût est de +/- 1 million d’euros.

Impayable pour les finances communales

La commune propose deux pistes :

- un subside comme sous la législature précédente pour la liaison 

Crupet – Mont

- la reprise en voirie régionale.

1. 3 Visite du ministre Prévôt à la commune, évocation sur place (Ivoy) 

le 23 octobre 2015
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1.4 Réunion au cabinet Prévôt le 22 mars 2017.

Les 3 communes sont présentes (Assesse, Profondeville et Yvoir).

Le ministre indique que dans le cadre des routes pour l’emploi, un 

budget de 5 millions est prévu pour la liaison Courrière - Mont-

Godinne et qu’une étude est en cours pour déterminer le meilleur 

trajet.

Présent pour Assesse  Dany Weverbergh , échevin

Cette étude examinera toutes les possibilités de rejoindre Courrière à 

l’hôpital en passant par 2 ou les 3 communes.

La commune d’Assesse rappelle son souhait d’utiliser la voirie 

actuelle.
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1.5 Réunion informelle le 5 septembre 2017.

La Région informe sur le suivi de l’étude. Ce sont 6 trajets différents qui 

sont étudiés en cas de passage par Profondeville. Aucun document n’est 

distribué.

Présents pour Assesse :

- Pierre Tasiaux, bourgmestre

- Nadia Marcolini, échevine

- Dany Weverbergh , échevin

Nous rappelons notre préférence pour le passage par Maillen et Ivoy
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1.6 Réunion CPSR le 25 octobre 2017

Il s’agit d’une commission provinciale (plusieurs communes) de sécurité 

routière. Le but de cette commission est de recueillir les demandes des 

communes concernant la sécurisation routière. Il n’est pas question 

d’opportunité de l’un ou l’autre tracé.

Présents pour Assesse :

- Nadia Marcolini, échevine

- Dany Weverbergh , échevin

Aucune information n’est donnée au préalable. Nous découvrons le pré-

projet. Celui-ci part de la gare de Courrière jusque la sortie de Maillen.

Nous nous assurons de la compatibilité avec le Vicigal. 

A chaud nous demandons la présence de trottoirs et d’un radar répressif 

(à justifier).

Entre la sortie de Maillen et Yvoir, l’étude suivante est donnée :
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1.7 demande des noms des propriétaires par le SPW le 22 janvier 2018

Dans le but de demander l’autorisation des propriétaires pour 

estimer les risques karstiques.

1.8 Visite au collège du 5 février 2018,.

Informations de la Région sur l’avancement du dossier.

Le collège fait part de ses réserves sur le choix du tracé et 

réitère son souhait d’utiliser le tracé qui passe par Ivoy.
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L'aménagement de l'accès à l'hôpital de Mont-Godinne

est repris dans le plan Infrastructures 2016-2019. Pour

ce faire, une étude a été lancée pour examiner les

différentes possibilités de liaison entre Courrière et

l'hôpital.

L'objectif de cette liaison est d'établir un accès à l'hôpital

à partir de l'autoroute et de la N4 à Courrière qui

minimiserait les désagréments des riverains, les

temps de déplacements des ambulances, les distances

parcourues par les fournisseurs, la patientèle et les

visiteurs pour réduire notamment la consommation de

carburant et les émissions de polluants.

1. 9 Réponse à une question écrite du Député Ecolo 

Hazee et de la Députée Moinnet (CDH)  : avis du ministre
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Une bonne dizaine de tracés sont à l'étude et la 

comparaison est en cours. 

Tous les tracés utilisent partiellement les voiries 

existantes.

L'étude toujours en cours sera présentée au 

public d'ici quelques mois. Il s'ensuivra les 

procédures classiques d'aménagements routiers : 

permis d'urbanisme, éventuelles expropriations, 

marché de travaux, exécution des travaux.
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Où en est-on ce mardi 6 mars 2018 ?

Une bonne dizaine de tracés sont à l’étude.

Le bureau d’étude analyse la faisabilité de chaque tracé.

Le tracé tel que présenté à la CPSR est actuellement devenu un 

pré-projet. 

Des relevés topographiques ont été réalisés.

Des avis ont été demandés pour la traversée de cours d’eau.

Aucune des 3 communes n’a été approchée officiellement et aucune 

des 3 communes ne dispose de plans :

Confirmation téléphonique du bourgmestre et des échevins d’Yvoir

Confirmation écrite de la commune de Profondeville :
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Les phénomènes Karstiques.

3. Analyse  du pré-projet présenté en CPSR.
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Site classé

Le pré-projet de route traverse un site classé et 

passe en bordure d’un autre.
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Site classé : cadre juridique

Le décret du 1er avril 1999, vise à assurer la conservation 

intégrée du patrimoine, c’est-à-dire «l’ensemble des 

mesures qui ont pour finalité d’assurer la pérennité de ce 

patrimoine, de veiller à son maintien dans le cadre d’un 

environnement approprié, bâti ou naturel, ainsi qu’à son 

affectation et son adaptation aux besoins de la société». 

La Wallonie doit donc protéger les éléments les plus 

remarquables de son patrimoine.

Pour conserver à ces biens leurs caractéristiques 

essentielles, plusieurs mesures ont été prévues par

la législation : 
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Site classé

le classement.

Il s’agit de l’acte juridique par lequel l’intérêt de la 

conservation d’un  monument, d’un ensemble architectural, 

d’un site ou d’un site archéologique est officiellement reconnu 

d’intérêt public. Il est consacré par

un arrêté du Gouvernement wallon 

et

constitue une mesure efficace de protection, 

notamment

d’un point de vue paysager ; 



23Classé pour sa valeur esthétique et scientifique
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Certains numéros de parcelles cadastrales dont la région a demandé le 

nom des propriétaires se trouvent bien dans la liste des parcelles 

cadastrales de l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 octobre 1989.

Le pré-projet passe donc bien par ce site classé !
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En résumé :

1) La volonté du ministre :

L'objectif de cette liaison est d'établir un accès à l'hôpital à partir de 

l'autoroute et de la N4 à Courrière qui minimiserait les désagréments 

des riverains

2)   Le risque Karstique qui ne semble pas présent sur la nouvelle 

voirie mais très présents sur les fonds Delvaux.

3) La traversée d’un site classé.

4) La volonté réaffirmée de la commune d’Assesse.
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Proposition de motion du conseil communal d’Assesse.

Etant donné que le pré-projet ne répond pas au souhait même du 

ministre dans la mesure il ne minimise pas les désagréments pour 

les riverains par une augmentation importante prévisible du trafic 

de transit  des poids lourds .

Etant donné que la voirie se construirait en partie sur des sites 

karstiques

Etant donné que la nouvelle voirie traverserait un site classé et 

que la Wallonie se doit de protéger les éléments les plus 

remarquables de son patrimoine notamment d’un point de vue 

paysager

Le conseil communal d’Assesse affirme son opposition au pré-

projet présenté en CPSR du 25 octobre 2017 et réitère son souhait 

de voir améliorer les voiries actuelles qui mènent à l’hôpital, 

notamment la route qui va du cimetière de Maillen à l’entrée  de 

Mont. Ce qui répondrait aux intérêts locaux et supra locaux.


